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PREAMBULE 

 
 Cette étude de diagnostic écologique de plans d’eau a été réalisée dans le cadre du 

programme de surveillance établi lors de la mise en œuvre de la directive cadre européenne 

sur l’eau (DCE)1, prescrivant une atteinte des objectifs environnementaux tendant vers un 

« bon état » écologique des masses d’eau en 2027. En application de cette dernière, il est 

demandé à chaque état membre d’évaluer l’état écologique des masses d’eau d’origine 

naturelle ou le potentiel écologique des masses d’eau fortement modifiées et artificielles. Le 

dernier diagnostic écologique sur la retenue de Champagney a été réalisé en 2014. 

 

L’agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse a mandaté le bureau d’études GREBE 

pour l’acquisition de données écologiques sur un certain nombre de masses d’eau de plans 

d’eau (MEPE) de plus de 50 hectares du nord du bassin Rhône-Méditerranée. Les prestations 

ont été réalisées en application de l’arrêté du 17 octobre 20182, modifiant l’arrêté du 25 janvier 

2010 établissant le programme de surveillance de l’état des eaux. 

 

 

Retenue de Champagney le 12/05/20 (deuxième campagne) 

  

                                                 
1 DCE. Cadre pour une politique communautaire dans le domaine de l'eau. Directive 2000/60/CE. 
2 Ministre d'Etat, ministre de la transition écologique et solidaire, et ministre des solidarités et de la santé. Arrêté du 
17 octobre 2018 modifiant l’arrêté du 25 janvier 2010 établissant le programme de surveillance de l’état des eaux 
en application de l’article R.212-22 du code de l’environnement. 
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1. INTRODUCTION 

1.1 Organisation du rapport 
 

Les résultats du suivi de l’année 2020 sont présentés sous la forme d’un rapport de 

données brutes et d’interprétations commentées des résultats, présentant également les 

méthodologies mises en œuvre et les rapports de campagnes de terrain. 

1.2 Typologie naturelle des plans d’eau 
 

 La typologie naturelle des plans d’eau utilisée dans le rapport est définie dans l’arrêté 

du 12 janvier 20123 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre pour délimiter et 

classer les masses d’eau. La typologie est basée sur l’origine des plans d’eau (naturelle ou 

anthropique), leur hydro-écorégion4, la forme de leur cuvette et leur fonctionnement 

hydraulique. Les formes théoriques de cuvettes lacustres sont présentées Figure 1, et sont 

définies comme suit : 

 Forme L : lac peu profond, zone littorale largement prépondérante, stratification 

thermique peu étendue et/ou instable (lac polymictique). 

 Forme P : lac profond, stratification thermique stable (lac monomictique ou dimictique) 

et une zone littorale réduite, la cuvette pouvant être symétrique ou asymétrique. 

 Forme LP : lac ayant à la fois une zone profonde stratifiée stable (monomictique ou 

dimictique) et une zone littorale étendue, la cuvette pouvant être symétrique ou 

asymétrique. 

 

 

Figure 1 - Formes théoriques de la cuvette 
lacustre. La ligne pointillée indique la limite 
théorique de profondeur maximale de la 
thermocline en été (Figure issue de la 
circulaire 2005/11). 

                                                 
3 Ministère de l'écologie, de l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes 
et des négociations sur le climat. Arrêté du 12 janvier 2010 relatif aux méthodes et aux critères à mettre en œuvre 
pour délimiter et classer les masses d’eau et dresser l’état des lieux prévu à l’article R. 212-3 du code de 
l’environnement. Journal Officiel de la République Française. 
4 Wasson, J. G., Chandesris, A., Pella, H., & Blanc, L. (Juin 2002). Les hydro-écorégions de France métropolitaine, 
approche régionale de la typologie des eaux courantes et éléments pour la définition des peuplements de référence 
d'invertébrés. Cemagref. 
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2. PROTOTOCOLES DE PRELEVEMENT ET D'ANALYSE 

2.1 Physico-chimie des eaux et du sédiment 

2.1.1 Campagnes de mesures 
 

Quatre campagnes de mesures physico-chimiques sont réalisées au cours de l’année : 

 campagne 1 : le 10/03/2020, correspondant à la période de brassage et d’homothermie 

des eaux; 

 campagne 2 : le 12/05/2020, correspondant au début de la période de stratification 

thermique; 

 campagne 3 : le 28/07/2020, correspondant à la période estivale; 

 campagne 4 : le 15/09/2020, correspondant à la fin de la période de production 

végétale et à la période de stratification maximale du plan d’eau, avant le 

refroidissement de la masse d’eau. Les prélèvements sur sédiment sont uniquement 

effectués lors de cette dernière campagne. 

2.1.2 Prélèvements 

2.1.2.1  Prélèvements d’eau 

 Les prélèvements d’eau sont réalisés au niveau du point de plus grande profondeur du 

plan d’eau. Dans le cas de retenues artificielles, une zone de sécurité interdite à la navigation, 

généralement matérialisée par une ligne de bouées, peut être présente à proximité des 

ouvrages. La zone de prospection se limite alors à l’extérieur de cette dernière. Deux 

profondeurs sont échantillonnées. 

 zone euphotique  

La zone euphotique correspond à 2,5 fois la transparence de l’eau. Cette dernière est 

mesurée à l’aide d’un disque de Secchi de 20 cm de diamètre, à quarts alternativement blanc 

ou noir.  

Un premier échantillonnage, réalisé à l’aide d’un tuyau, est destiné aux analyses 

phytoplanctoniques, aux analyses physico-chimiques classiques et à la quantification de la 

chlorophylle a. Le volume d’eau échantillonné par le moyen d’un tuyau étant trop faible dans 

le cas d’une zone euphotique peu importante, l’échantillonnage est préférentiellement réalisé 

au moyen d’une bouteille verticale et d’une série de prélèvements unitaires sur l’étendue de la 

zone euphotique si celle-ci n’excède pas une profondeur de 7 m. 
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Un second échantillonnage est destiné aux dosages de micropolluants. Il est réalisé avec 

une bouteille à prélèvement verticale de type Kemmerer de 1,2 litre en téflon. Les 

prélèvements unitaires sont répartis de manière équidistante sur l’ensemble de la zone 

euphotique puis homogénéisés dans un seau de 17 litres en polyéthylène haute densité 

(PEHD). Cette opération peut être répétée si besoin jusqu’à obtention du volume nécessaire 

aux analyses. Le contenu est ensuite versé directement dans les différents flaconnages ou à 

l’aide d’un entonnoir en PEHD dans le cas de contenants à col étroit. 

 zone profonde  

La zone profonde est échantillonnée à profondeur fixe, à 1 m du sédiment, puis traitée de 

la même manière que l’échantillonnage de la zone euphotique. L’opération est répétée jusqu’à 

obtention du volume nécessaire aux analyses. Dans le cas d’un échantillonnage à profondeur 

fixe et d’un grand volume d’eau souhaité, une bouteille téflonisée de type Niskin de 8 litres 

peut être utilisée. 

   2.1.2.2 Prélèvements de sédiments 

Les sédiments sont échantillonnés à la benne Ekman (15 cm x 15 cm) en septembre 

lors de la quatrième campagne, au niveau du point de plus grande profondeur du plan d’eau. 

Les premiers centimètres de l’échantillon de la benne sont prélevés directement à l’aide d’une 

petite pelle en PEHD et transvasés dans les flaconnages fournis par le laboratoire d’analyse. 

Le prélèvement est répété un nombre de fois suffisant pour l’obtention du volume souhaité. 

2.1.3 Paramètres mesurés 
 

Les analyses physico-chimiques de pleine eau et les analyses sur sédiments ont été 

confiées au Laboratoire Santé Environnement Hygiène de Lyon (CARSO-LSEHL) et les 

analyses sur sédiments au Laboratoire Départemental de la Drôme (LDA 26). 

   2.1.3.1 Paramètres de pleine eau 
 

Deux types de paramètres de pleine eau ont été pris en considération : 

 les paramètres mesurés in situ à chaque campagne : 

o température (°C), oxygène dissous (concentration en mg/L et taux de saturation 

en %), pH, conductivité à 25°C (µS/cm) et matière organique dissoute 

fluorescente (ppb ESQ). Ces paramètres sont mesurés sur l’ensemble de la 

colonne d’eau à l’aide d’une sonde multi paramètres munie d’un câble; 

o transparence (m) mesurée au disque de Secchi de 20 cm de diamètre, à quarts 

alternativement blanc ou noir. 
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 les paramètres analysés en laboratoire sur prélèvements intégrés au niveau de la zone 

trophogène et prélèvements au niveau du fond : 

o paramètres généraux : azote Kjeldahl, ammonium, nitrates, nitrites, 

orthophosphates, phosphore total, carbone organique total, matières en 

suspension, turbidité, chlorophylle a et phéopigments (échantillon filtré sur site 

à l’aide d’une pompe à vide manuelle / paramètres ne concernant que 

l’échantillon intégré), silice dissoute, demande biologique en oxygène (DBO), 

demande chimique en oxygène (DCO); 

o paramètres de minéralisation : chlorures, sulfates, bicarbonates, calcium, 

magnésium, sodium, potassium, dureté totale, titre alcalimétrique complet 

(TAC); 

o micropolluants : substances prioritaires, autres substances et pesticides en 

référence à l’arrêté du 17 octobre 2018 établissant le programme de 

surveillance de l’état des eaux. Les micropolluants organiques ont été mesurés 

sur les échantillons d'eau brute et les micropolluants minéraux sur l’eau filtrée 

du même prélèvement. 

2.1.3.2 Paramètres du sédiment 
 

Sur les sédiments, les deux compartiments et les paramètres suivants sont 

considérés : 

 l’eau interstitielle : orthophosphates, phosphore total et ammonium; 

 la phase solide : carbone organique, azote Kjeldahl, phosphore total, matières 

organiques volatiles, granulométrie inférieure à 2 mm (argiles, limons fins et grossiers, 

sables fins et grossiers) et micropolluants suivant l’arrêté du 17 octobre 2018 

établissant le programme de surveillance de l’état des eaux. 

2.2 Compartiment phytoplanctonique 
 

Le suivi du phytoplancton est effectué lors des mêmes campagnes que pour la physico-

chimie des eaux et selon la norme d’échantillonnage du phytoplancton dans les eaux 

intérieures (XP T 90-719)5. Un prélèvement intégré est réalisé sur l’ensemble de la zone 

euphotique à l’aide d’un tuyau ou d’une bouteille à prélèvement (cf. §2.1.2.1) au droit du point 

le plus profond du plan d’eau. Cet échantillon est également utilisé pour la filtration in situ de 

la chlorophylle a. Les échantillons de phytoplancton sont fixés au lugol, puis stockés au 

                                                 
5 AFNOR. (2017). Qualité de l'eau - Échantillonnage du phytoplancton dans les eaux intérieures. XP T90-719 

Septembre 2017. 
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réfrigérateur avant détermination et comptage des objets algaux6 au sein du laboratoire du 

GREBE, selon la méthode Utermöhl7. L’inventaire et le dénombrement du phytoplancton sont 

réalisés, après passage en chambre de sédimentation, sous microscope inversé. En cas de 

difficulté d’identification ou de fortes abondances, une vérification des diatomées (algues 

microscopiques siliceuses) est réalisée en parallèle, entre lame et lamelle sous microscope 

droit, selon le mode préparatoire décrit par la norme NF T90-3548.  

Les résultats sont présentés sous forme d’inventaires taxinomiques précisant pour 

chaque taxon le nombre de cellules dénombrées par ml et le biovolume total du taxon (mm3/L), 

accompagnés d’une représentation de l’évolution du peuplement algal en termes d’abondance 

relative des différents groupes algaux. L'Indice Phytoplanctonique Lacustre (IPLAC)9 est 

calculé à l’aide de l’outil SEEE (version 1.1.0 de l’indicateur).  

 Le Tableau 1 présente les dates et types d’interventions réalisés au cours de ce suivi 2020. 

Tableau 1  – Calendrier des interventions sur la retenue de Champagney en 2020. 

    
Physico-chimie 

Compartiment 
biologique 

    Eau Sédiment Phytoplancton 

C1 10/03/2020 x  x 

C2 12/05/2020 x  x 

C3 28/07/2020 x  x 

C4 15/09/2020 x x x 

 

 

  

                                                 
6 Laplace-Treyture, C. ; Barbe, J. ; Dutartre, A. ; Druart, J.-C. ; Rimet, F. ; Anneville, O. ; et al. (Septembre 2009). 
Protocole Standardisé d'échantillonnage, de conservation et d'observation du phytoplancton en plan d'eau, v3.3.1. 

INRA, Cemagref. 
7 AFNOR. (2006). Norme guide pour le dénombrement du phytoplancton par microscopie inversée (méthode 
Uthermöhl). NF EN 15204. 
8 AFNOR. (2016). Échantillonnage, traitement et analyse de diatomées benthiques en cours d’eau et canaux. NF 

T90-354. 
9 Laplace-Treyture, C.; Feret, T. (2016) Performance of the Phytoplankton Index for Lakes (IPLAC): A multimetric 
phytoplankton index to assess the ecological status of water bodies in France. Irstea UR EABX. 

Retenue de Champagney le 28/07/20 (troisième campagne) 
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3. CONTEXTE GENERAL ET CARACTERISTIQUES DU PLAN D’EAU 
 

3.1 Historique et localisation 

La retenue de Champagney se situe sur la commune homonyme en Haute-Saône, à 

une dizaine de kilomètres au nord-ouest de la ville de Belfort. Elle occupe un fond de vallon 

sur les premiers contreforts du massif des Vosges à 414 m d’altitude, à l’extrême sud du Parc 

Naturel Régional des Ballons des Vosges. Une carte de localisation de la retenue est 

présentée Figure 2. 

 

 
Figure 2 – Carte de localisation de la retenue de Champagney (Haute-Saône, base carte IGN 
1:100 000). 

 

L’origine de ce plan d’eau date de l’après-guerre de 1870, suite à la défaite française 

et à la perte des territoires de l’Alsace et de la Moselle, ayant entraîné la discontinuité du 

réseau de canaux nationaux liés au bassin du Rhin. Ainsi, le projet du canal de Montbéliard à 

la Haute-Saône devait voir initialement la mise en place d’un tronçon reliant le canal du Rhône 

au Rhin aux canaux de l’Est, tout en desservant les bassins miniers Haut-Saônois. La retenue 

de Champagney, inhérente au projet, devait servir à la mise en eau du canal au niveau du bief 

de partage. La digue, constituée d’un barrage poids en maçonnerie de 785 m de large et 41 

m de hauteur, fût construite entre 1883 et 1905. Le projet amorcé n’aboutit cependant jamais 

en raison de la lenteur des travaux et des problèmes techniques rencontrés, notamment des 

importantes fuites au niveau du barrage. La fin de la guerre de 1914-18, et la reconquête des 
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territoires du nord-est, ont grandement contribué à la perte d’intérêt du projet initial. Le bassin 

fût cependant mis en eau en 1926, et la seule partie finalisée du canal, à l’est du bief de 

partage, mise en service dans les années trente. 

3.2 Caractéristiques et usages 

La retenue forme ainsi un plan d’eau de 106 ha et 7 km de pourtour à sa cote maximale, 

pour un volume de 13 Mm3 et 30 m de profondeur maximale10. Une carte bathymétrique est 

présentée Figure 3. Les eaux du Rahin, affluent de l’Ognon sur le bassin de la Saône et son 

principal tributaire, sont en partie détournées et acheminées vers le plan d’eau par le biais d’un 

canal de quelques 3,5 km à partir de la commune de Plancher-Bas situées en amont. Le 

fonctionnement du plan d’eau est de type monomictique, sans prise en glace hivernale. Le 

marnage annuel peut excéder une dizaine de mètres, et la retenue est mise en assec à 

échéances décennales à des fins de contrôle des ouvrages. Selon la typologie nationale, la 

retenue de Champagney est considérée comme type A5, soit une retenue marnante profonde 

de moyenne montagne non calcaire, comprise dans l’hydro-écorégion de rang 4 «Vosges». 

 

 

Figure 3 – Bathymétrie de la retenue de Champagney – Courbes isobathymétriques 
tous les 3 m, profondeur maximale de 30 m en blanc (Interpolation d’après relevé 
bathymétrique ONEMA ; fond de carte IGN 25000ème). 

 

                                                 
10 Informations Voies Navigables de France. 
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Appartenant au domaine public, la retenue est actuellement gérée par les Voies 

Navigables de France. Outre son rôle d’écrêteur de crues de son tributaire à régime torrentiel, 

le plan d’eau alimente aussi depuis les années 1950 le canal du Rhône au Rhin à une trentaine 

de kilomètres au niveau de Montbéliard. Le bassin de Champagney a également une vocation 

touristique, avec la présence de bases nautiques et de campings sur son pourtour. La gestion 

de la pêche, et notamment de l’alevinage, est octroyée à la fédération de pêche de Haute-

Saône. Le plan d’eau est classé en seconde catégorie piscicole. 

Le bassin versant du Rahin en amont de la retenue de Champagney représente une 

surface de 45 km². L’ouvrage de détournement des eaux est situé à moins de 20 km de la 

source du cours d’eau. Le bassin topographique draine ainsi à ce niveau une étendue 

essentiellement boisée, sur substratum géologique acide constitué principalement de granite 

et de grès des Vosges. Les deux seules communes, Plancher-Bas et Plancher-les-Mines, 

représentent moins de 3000 habitants. De nos jours, les risques de pollution sont donc 

principalement d’ordre domestique. La région de Champagney est historiquement contenue 

au sein d’un important bassin houiller, et d’anciennes mines de plomb, d’argent et de cuivre 

sont également présentes sur le territoire du bassin versant du Rahin. Ces concessions, 

inexploitées depuis la fin du 18e siècle, présentent encore des risques de pollution, notamment 

par la présence significative d’arsenic accompagnant les filons recherchés11,12,13. 

 La retenue de Champagney appartient au réseau de contrôle opérationnel (RCO), mis 

en place pour répondre aux exigences de la Directive cadre sur l’Eau en matière de 

surveillance des milieux. Le RCO vise à évaluer l’état des masses d’eau identifiées comme 

risquant de ne pas atteindre leurs objectifs environnementaux et rendre compte de l’efficacité 

des mesures mises en œuvre. La pollution ponctuelle par les substances et l’altération de 

l’hydrologie sont à l’origine du risque de non atteinte des objectifs environnementaux sur ce 

plan d’eau. 

3.3 Contexte météorologique 
 

La Figure 4 présente une synthèse des données météorologiques de 2020 de la station 

Belfort-Fontaine à 15 km au sud-est de la retenue de Champagney. La température annuelle 

moyenne est de 11,9°C, soit 2,6°C de plus qu’en 2014 et 1,92°C de plus par rapport aux 

normales annuelles calculées sur la période 1981-2010. On constate en effet de forts écarts 

                                                 
11 Hogard, H. (1837). Description minéralogique et géologique des régions granitiques et arénacée du système des 
Vosges. Chez Valentin, Epinal. 
12 Carte géologique BRGM dalles 411/443. 
13 Sonney, R., Blum, A., Chery,(Septembre 2005) L. Identification des zones à risque de fond géochimique élevé 
en éléments traces dans les cours d’eau et les eaux souterraines du bassin Rhône-Méditerranée et Corse – Rapport 
de phase 1 – Recueil des données et des informations. BRGM/RP-54031-FR. BRGM. 
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positifs en fin d’hiver (février-mars) et des périodes caniculaires en été. La pluviométrie 

annuelle cumulée est de 773 mm (soit environ 160 mm de moins que 2014), répartie de 

manière hétérogène sur l’année et souvent liée aux forts pics de chaleur. La baisse de la cote 

du plan d’eau a quasiment doublé entre chaque campagne jusqu’à 7 m durant la dernière 

campagne.  

a)  

b) 

 
Figure 4 - Synthèse météorologique 2020 au niveau de la station de Belfort-Fontaine (90) à 422 m 

d’altitude. a) Évolution des températures moyennes et comparaison aux normales 1981-2010. b) 

Évolution des précipitations journalières et du cumul annuel (source infoclimat.fr). 

 

4. PHYSICO-CHIMIE DES EAUX ET DES SEDIMENTS 

4.1 Physico-chimie des eaux 

4.1.1 Profils verticaux 

La Figure 5 présente les profils de mesures physico-chimiques (température, oxygène, 

pH, conductivité à 25°C, matière organique dissoute) au cours des quatre campagnes de suivi.  

Le profil de température est homogène sur l’ensemble de la colonne d’eau lors de la 

première campagne évoluant entre 5,9°C et 6,4°C. La température de surface augmente 

ensuite jusqu’à la troisième campagne avec une température maximale de 25°C. En dernière 
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campagne, la température de surface est de 23°C et correspond à la température maximale 

relevée lors du suivi 2014. Les différences de températures entre la surface et le fond sont 

visibles dès la deuxième campagne en mai. La stratification thermique commence à être 

marquée lors de la troisième campagne avec un métalimnion entre 5 et 10 m de profondeur. 

Lors de la dernière campagne, cette couche intermédiaire est visible entre 6 et 8 m. Les 

températures de la couche profonde restent globalement stables autour de 7°C. 

Les profils d’oxygène dissous montrent une certaine baisse des concentrations en 

surface entre la première et la dernière campagne, évoluant de 12,3 mg/L à 9,11 mg/L. Les 

pourcentages de saturation montrent cependant une saturation voire sursaturation en oxygène 

sur l’ensemble des suivis, avec un minimum en C1 (99 %) et un maximum en C3 (111 %). 

Lors de la troisième campagne, la désoxygénation en profondeur est graduelle, tandis qu’une 

séparation nette se dessine entre 6 et 7 m de profondeur pour la dernière campagne de 

septembre en lien avec une thermocline plus marquée à cette période. Cette désoxygénation 

marquée se produit à environ 4 m de moins qu’en 2014 où elle était visible à 10 m de 

profondeur. La désoxygénation totale est par la suite atteinte entre 18 et 19 m de profondeur 

lors cette dernière campagne.  

Le pH augmente entre la première et la dernière campagne en surface du fait de la 

production phytoplanctonique (passant de 7 à 8, et jusqu’à près de 8,5 au milieu de l’épilimnion 

en troisième campagne), tout en restant un plan d’eau plus acide notamment dû au substratum 

géologique gréseux par rapport aux autres plans d’eau suivis en 2020. Une acidification se 

perçoit en profondeur sur les trois dernières campagnes avec un minimum de 6,1 atteint à 24 

m.  

Les profils de conductivité sont relativement stables entre les campagnes. La 

conductivité évolue en effet entre 47,4 et 52,6 µS/cm reflétant une eau faiblement minéralisée, 

issue d’un bassin versant granitique et siliceux. Contrairement à 2014, une forte augmentation 

de la conductivité, jusqu’à 175 µS/cm à plus de 20 m de profondeur, dénote un certain 

relargage de matières organiques et minérales lors de la dernière campagne faisant suite à la 

désoxygénation totale du milieu.  

Les profils de matières organiques dissoutes confirment en particulier cette dernière 

observation puisqu’à partir de 20 m de profondeur, plus de 50 ppb ESQ sont mesurées durant 

la campagne de septembre. Peu de matières organiques dissoutes sont mesurées en surface. 

Une augmentation de ces matières lors des deux dernières campagnes au niveau de la 

thermocline témoigne notamment d’une sénescence du phytoplancton et du manque de 

brassage de la colonne d’eau en été. 
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a) b) c)  

d) e) f)  

Figure 5 - Profils physico-chimiques de la campagne 2020 sur la retenue de Champagney (a) 

Température (°C) ; (b) Concentration en oxygène (mg/L) ; (c) Saturation en oxygène (%) ; (d) 
pH ; (e) Conductivité à 25 °C (µS/cm - nLF) ; (f) Matière organique dissoute fluorescente (ppb 
ESQ). 
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4.1.2 Paramètres de minéralisation 
 

Les paramètres de minéralisation des eaux de la retenue de Champagney sont 

mesurés sur l’échantillon intégré de la zone trophogène, ainsi que sur les prélèvements de 

fond au cours des quatre campagnes de suivi. Les résultats sont présentés Tableau 2. Le 

contexte géologique du lac se reflète dans les résultats d’analyse avec des eaux très douces, 

peu carbonatées et peu minéralisées. On remarque une élévation des sulfates sur les 

prélèvements de fond avec une concentration 2,5 fois plus élevée (8,9 mg(SO4
2-)/L) lors de la 

dernière campagne, par rapport à la première (3,6 mg(SO4
2-)/L).  

 

Tableau 2 - Résultats pour les paramètres de minéralisation quantifiés sur les prélèvements intégré et de fond de 
la retenue de Champagney en 2020. 

 

 

 

4.1.3 Résultats des analyses physico-chimiques des eaux (hors 
micropolluants) 
 

L’évolution conjointe de la chlorophylle a, des phéopigments, de la transparence et des 

matières en suspension au cours des quatre campagnes est présentée Figure 6. Le Tableau 

3 regroupe les résultats analytiques des paramètres généraux hors micropolluants pour la 

retenue de Champagney. 

 

C4

Code sandre Paramètre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond

1327 Bicarbonates* mg(HCO3)/L 6,1 18 18 26 15 18 18 21 15

1337 Chlorures* mg(Cl)/L 0,1 2,8 2,8 2,7 2,7 2,6 2,7 2,8 2,7

1338 Sulfates* mg(SO4)/L 0,2 3,5 3,6 3,6 3,7 3,4 3,6 3,5 8,9

1345 Dureté* °F 0,5 2 2 1,86 1,91 1,72 1,81 1,79 1,85

1347 TAC* °F 0,5 1,5 1,5 2,1 1,25 1,5 1,5 1,7 1,25

1367 Potassium* mg(K)/L 0,1 0,6 0,6 0,6 0,5 0,6 0,5 0,7 0,7

1372 Magnésium* mg(Mg)/L 0,05 1,1 1,1 1 1 0,9 1 1 0,9

1374 Calcium* mg(Ca)/L 0,1 6,2 6,2 5,8 6 5,4 5,6 5,5 5,9

1375 Sodium* mg(Na)/L 0,2 2,5 2,5 2,3 2,3 2,3 2,2 2,7 2,3

* paramètres analysés sur eau filtrée

Limite de 

quantification

C1 C2 C3
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Figure 6 – Évolution des paramètres chlorophylle a, phéopigments et 
transparence au cours des campagnes 2020 sur la retenue de 
Champagney. Les valeurs < seuil de quantification (1µg/L) = 1/2 seuil. 

 

Les phéopigments n’ont pas été quantifiés au cours du suivi 2020. La concentration en 

chlorophylle a a significativement chuté entre la première campagne avec une concentration 

modérée (7 µg/L) et la dernière où elle n’a pas été quantifiée. À l’inverse, les valeurs de 

transparence augmentent de 2 à 4,25 m au fil des campagnes et restent relativement élevées 

pour ce plan d’eau durant les trois campagnes estivales (de 3,3 à 4,3 m), reflet de la faible 

production primaire du plan d’eau. Les matières en suspension ainsi que les taux de carbone 

organique restent faibles au cours de l’année, avec une moyenne annuelle inférieure à 2 mg/L. 

De plus, les demandes chimique et biologique en oxygène étant très faibles, elles confirment 

globalement de faibles concentrations en matières organiques au cours des campagnes de 

prélèvement. 

 

0

1

2

3

4

5

6

7

8

C1 C2 C3 C4

C
h

l.a
 -

P
h

éo
p

. (
µ

g
/L

) 
 -

M
eS

 (
m

g
/L

) 
  

Tr
an

sp
ar

en
ce

 (
m

) Chl.a+Phéop.

Chlorophylle a

Phéopigments

Transparence

MeS



AERMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2020 – Retenue de Champagney (Haute-Saône) 

21 
GREBE 

eau sol environnement 

Tableau 3 – Résultats des analyses physico-chimiques (hors micropolluants) sur la retenue de Champagney en 2020. 

 

Concernant l’évolution des concentrations en nutriments, l’azote minéral se retrouve 

essentiellement sous forme de nitrates. Ceux-ci présentent une concentration assez stable et 

relativement peu élevée dans l’échantillon de fond, autour de 1,9 mg(NO3-)/L lors des quatre 

campagnes. Au contraire, au sein de la zone trophogène, ils sont consommés au fil des 

campagnes par le phytoplancton. Leur concentration passe ainsi de 1,7 à 1,2 mg(NO3-)/L entre 

C1 et C2 puis évolue autour de leur limite de quantification, 0,5 mg(NO3-)/L, lors des deux 

campagnes estivales. Les phosphates restent tout au long du suivi l’élément limitant pour le 

phytoplancton avec des concentrations basses (0,02 mg(PO4
3-)/L au maximum) tout au long 

du suivi. Le phosphore reste également peu présent sur la retenue de Champagney, avec des 

concentrations très faibles à faibles dans les deux zones échantillonnées sur l’ensemble des 

suivis.  

4.1.4 Micropolluants minéraux 

Le Tableau 4 présente les métaux ayant été quantifiés sur eau au moins une fois au 

cours des quatre campagnes du suivi. La liste de l’ensemble des micropolluants recherchés 

est présentée en annexe 1. 

Sur les quinze micropolluants relevés, certains ont des concentrations relativement 

élevées tels que le fer, le cuivre et l’arsenic qui sont systématiquement quantifiés. Les 

concentrations des deux derniers micropolluants minéraux, en moyenne supérieures à 1 µg/L, 

semblent liées au passé minier du bassin versant du Rahin notamment avec l’exploitation du 

cuivre, indiquant un fond géochimique non négligeable sur le bassin versant (cf. § 3.2). 

Code sandre Paramètre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond

1436 Phéopigments µg/L 1 <LQ - <LQ - <LQ - <LQ -

1439 Chlorophylle a µg/L 1 7 - 4 - 3 - <LQ -

1332 Transparence m 0,01 2 - 3,3 - 4,25 - 4 -

1295
Turbidité (Formazine 

Néphélométrique)
NFU 0,1 3 5,1 4,3 2,9 0,94 1,2 1,4 1,5

1305 MeS mg/L 1 1,6 2,3 1,8 <LQ <LQ <LQ 1,1 1,1

6048
Matières Minérales en Suspension 

(M.M.S)
mg/L 100 <LQ - <LQ - <LQ - <LQ -

1313 DBO mg(O2)/L 0,5 <LQ <LQ 1,3 0,8 1 0,6 0,5 <LQ

1314 DCO mg(O2)/L 20 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ

1841 Carbone organique* mg(C)/L 0,2 1,3 1,4 1,6 1,1 1,5 1 2,2 1,5

1342 Silicates* mg(SiO2)/L 0,05 4,3 4,5 3 3,9 2,4 4,7 2,1 4,8

1319 Azote Kjeldahl mg(N)/L 0,5 <LQ <LQ <LQ <LQ 0,63 <LQ 0,5 <LQ

1335 Ammonium* mg(NH4)/L 0,01 <LQ <LQ 0,01 <LQ 0,02 0,02 0,01 0,01

1339 Nitrites* mg(NO2)/L 0,01 0,01 0,01 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ

1340 Nitrates* mg(NO3)/L 0,5 1,7 1,7 1,2 1,7 <LQ 2,1 0,6 2

1350 Phosphore total mg(P)/L 0,005 0,005 <LQ 0,014 0,01 0,005 <LQ <LQ 0,006

1433 Phosphates* mg(PO4)/L 0,01 0,02 0,02 0,02 0,02 <LQ <LQ 0,01 0,02

* paramètres analysés sur eau filtrée

Limite de 

quantification

C1 C2 C3 C4
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D’autres métaux sont présents en faibles concentrations comme le cadmium, le nickel 

et le plomb. Enfin, les concentrations de manganèse et de zinc augmentent dans le 

prélèvement de fond entre la première et dernière campagne témoignant du relargage de fond 

en fin d’été. 

Tableau 4 – Résultats d’analyses de métaux sur eau filtrée pour la retenue de Champagney en 2020. 

 

4.1.5 Micropolluants organiques 

Le Tableau 5 présente les micropolluants organiques quantifiés lors d’au moins une 

campagne dans la retenue de Champagney. La liste de l’ensemble des micropolluants 

recherchés est présentée en annexe 1. 

 Trois HAP sont retrouvés dans la zone du fond lors de la première campagne en faibles 

concentrations; 

 Divers micropolluants ayant une application industrielle sont quantifiés souvent proches 

de leur limite de quantification une fois chacun sur l’ensemble des campagnes (phénols, 

aldéhydes, phtalates, EDTA, organo étains). Parmi eux, seul le DEHP, un phtalate utilisé 

comme plastifiant, atteint une concentration assez élevée (4,88 µg/L) ; 

 Trois molécules médicamenteuses sont identifiées. De l’acide salicylique est quantifié une 

fois dans le fond au cours de la deuxième campagne (0,158 µg/L), l’irbésartan, un 

antihypertenseur, est à son seuil de quantification dans l’échantillon intégré de la première 

campagne. Un antidiabétique, la metformine, est quantifié sur tous les prélèvements à 

chaque campagne avec une valeur maximale de 0,0878 µg/L dans le fond de la dernière 

campagne; 

 D’autres traceurs d’activité humaine comme la caféine et la cotinine (produit de 

dégradation de la nicotine) sont quantifiés à chaque campagne. Des parabènes utilisés 

en cosmétologie sont identifiés une fois dans le prélèvement intégré de la troisième 

campagne.  

Paramètre Code sandre Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond
Aluminium 1370 µg(Al)/L 2 26,6 29,3 28 33,1 21,3 27 8,3 3,3 6 11,6 3,8

Arsenic 1369 µg(As)/L 0,05 1,19 1,21 1 0,96 0,84 1 1,1 0,66 1 1,24 0,57

Baryum 1396 µg(Ba)/L 0,5 19,2 26,2 23 19,4 19,4 19 18,5 24,4 # 17 23,8

Cadmium 1388 µg(Cd)/L 0,01 <LQ 0,01 0 <LQ 0,015 0 <LQ 0,034 0 <LQ 0,034

Cobalt 1379 µg(Co)/L 0,05 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ 0,22 0 <LQ 0,25

Cuivre 1392 µg(Cu)/L 0,1 1,5 1,7 2 1,4 1,4 1 1,2 1,4 1 1 1,3

Fer 1393 µg(Fe)/L 1 75,1 87 81 61,9 63,4 63 25,5 67,7 # 16,5 37,8

Manganèse 1394 µg(Mn)/L 0,5 2,3 2,4 2 5,6 13,5 10 <LQ 212 # <LQ 332

Nickel 1386 µg(Ni)/L 0,5 0,6 0,6 1 0,5 0,6 1 <LQ 1,1 1 <LQ 1,2

Plomb 1382 µg(Pb)/L 0,05 0,17 0,33 0 0,12 0,1 0 0,06 <LQ 0 <LQ <LQ

Thallium 2555 µg(Tl)/L 0,01 <LQ <LQ <LQ <LQ 0,01 <LQ 0 <LQ <LQ

Titane 1373 µg(Ti)/L 0,5 0,7 0,9 1 0,7 <LQ 1 <LQ <LQ <LQ <LQ

Uranium 1361 µg(U)/L 0,05 0,06 0,07 0 <LQ 0,07 0 <LQ <LQ <LQ <LQ

Vanadium 1384 µg(V)/L 0,1 <LQ <LQ 0,13 <LQ 0 0,11 <LQ 0 0,13 <LQ

Zinc 1383 µg(Zn)/L 1 3,12 4,82 4 3,82 5,92 5 2,18 8,06 5 <LQ 7,82

Limite de 

quantification
C1 C2 C3 C4
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En résumé, pour la majorité des composés retrouvés, il s’agit de quantifications isolées (près 

de 70% des substances identifiées ne sont concernées que par une seule quantification). 

Seuls trois paramètres sont fréquemment retrouvés : les « stimulants » (caféine, cotinine) et 

la metformine (antidiabétique), tous quantifiés sur l’ensemble des échantillons analysés.  

Tableau 5 – Résultats d’analyse des micropolluants organiques sur eau brute de la retenue de Champagney en 2020. 

 

Il s’agit d’une présentation des résultats bruts, certaines valeurs pouvant être qualifiées d’incertaines suite à la validation 
finale des résultats (cas par exemple des valeurs mesurées en BTEX, DEHP, Formaldéhyde, dont une contamination via la 
chaîne de prélèvement et/ou d’analyse de laboratoire est parfois privilégiée). 

 

4.2 Physico-chimie des sédiments 

4.2.1 Paramètres physico-chimiques généraux  
 

Le Tableau 6 fournit les éléments de granulométrie et de physico-chimie générale des 

sédiments, prélevés lors de la quatrième campagne en septembre.  

Le stock nutritionnel présent dans les sédiments est relativement faible. Le taux de 

matières azotées, sous forme organique, est également faible (1880 mg/(kg MS)), alors que 

le potentiel de phosphore total est modéré (979 mg/(kg MS)). La fraction de matière organique 

déduite du paramètre « perte au feu à 550°C » est moyenne (6,7%). 

 

Les sédiments de la retenue de Champagney 

sont composés à plus de 75,9 % de limons argileux fins 

à très fins (< 20 µm) et de limons grossiers (24 %). Les 

sables fins représentent seulement 0,1 % des 

sédiments profonds. Par rapport à 2014, la part des 

particules les plus fines (limons argileux) a quasiment 

doublé. 

Paramètre Famille Unité Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond Intégré Fond
4-tert-butylphénol 2610 Phénols µg/L 0,02 <LQ 0,023 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ

Acide salicylique 5355 Antalgiques µg/L 0,05 <LQ <LQ <LQ 0,158 <LQ <LQ <LQ <LQ

Benzo (b) Fluoranthène 1116 HAP µg/L 0,0005 <LQ 0,0008 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ

Benzo (ghi) Pérylène 1118 HAP µg/L 0,0005 <LQ 0,0006 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ

Bisphenol S 7594 Phénols µg/L 0,02 <LQ <LQ <LQ <LQ 0,029 0,058 <LQ <LQ

Cafeine 6519 - µg/L 0,01 0,052 0,034 0,058 0,113 0,023 0,123 0,039 0,066

Cotinine 6520 - µg/L 0,005 0,015 0,013 0,008 0,029 0,009 0,051 0,006 0,007

DEHP 6616 Phtalates µg/L 0,4 <LQ 4,88 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ

EDTA 1493 Divers µg/L 5 6 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ

Ethylparaben 6644 Parabènes µg/L 0,01 <LQ <LQ <LQ <LQ 0,015 <LQ <LQ <LQ

Formaldéhyde 1702 Aldéhydes µg/L 1 <LQ 1 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ

Indéno (123c) Pyrène 1204 HAP µg/L 0,0005 <LQ 0,0005 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ

Irbesartan 6535 - µg/L 0,005 0,006 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ

Metformine 6755 Antidiabétiques µg/L 0,005 0,0786 0,0663 0,0547 0,0532 0,0631 0,0778 0,0749 0,0878

Methylparaben 6695 Parabènes µg/L 0,01 <LQ <LQ <LQ <LQ 0,02 <LQ <LQ <LQ

Monobutyletain cation 2542 Organo étains µg/L 0,0025 <LQ <LQ 0,0036 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ

n-Butyl Phtalate 1462 Phtalates µg/L 0,05 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ 0,07 0,05

Nicotine 5657 - µg/L 0,02 <LQ <LQ <LQ <LQ <LQ 0,593 <LQ 0,032

C4
Code sandre

Limite de 

quantification
C1 C2 C3

Sédiments limoneux de la retenue de  
Champagney le15/09/20. 
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Les eaux interstitielles montrent un potentiel de relargage des sédiments élevé pour 

l’ammonium (14 mg(NH4
+/L)) et le phosphore total, essentiellement particulaire (1,36 mg(P)/L).  

 

Tableau 6 – Physico-chimie et granulométrie des sédiments de la retenue de Champagney en 2020. 

 
 

4.2.2 Micropolluants minéraux 

Les vingt-cinq métaux quantifiés dans les sédiments de la retenue de Champagney 

sont listés dans le Tableau 7. La liste de l’ensemble des micropolluants recherchés est 

présentée en annexe 2.  

L’aluminium, le titane et le fer en particulier sont dosés à des concentrations élevées, 

respectivement 72 200 mg/(kgMS), 4 200 mg/(kgMS) et 44 100 mg/(kgMS). Deux 

micropolluants minéraux ont des taux assez élevés (arsenic, nickel) et quatre autres ont des 

concentrations moyennes à élevées (chrome, cuivre, plomb et zinc) comparativement aux 

teneurs habituellement observées dans les sédiments des plans d’eau suivis dans le cadre du 

programme de surveillance des bassins Rhône-Méditerranée et Corse. Il est à noter que le 

bassin versant de la retenue de Champagney se situe dans un ancien bassin minier (cuivre, 

plomb) et dans une zone géographique à risques de bruit de fond géochimique significatif pour 

un certain nombre d’éléments traces, notamment pour l’arsenic et le fer14. 

 

 

 

                                                 
14Sonney, R., Blum, A., Chery, L. Identification des zones à risque de fond géochimique élevé en éléments traces 
dans les cours d’eau et les eaux souterraines du bassin Rhône-Méditerranée et Corse – Rapport de phase 1 – 
Recueil des données et des informations. BRGM/RP-54031-FR. BRGM, Septembre 2005. 

Fraction

Code 

sandre Paramètre Unité

Limite de 

quantification Valeur

Particule inf. 2 mm 1307 Matière sèche à 105°C % - 56,8

Particule inf. 2 mm 5539 Matière Sèche Minérale (M.S.M) % MS - 93,3

Particule inf. 2 mm 6578 Perte au feu à 550°C % MS - 6,7

Particule inf. 2 mm 1841 Carbone organique mg/(kg MS) 1000 31 500             

Eau intersticielle filtrée 1433 Phosphates mg(PO4)/L 1,5 <LQ

Eau intersticielle brute 1350 Phosphore total mg(P)/L 0,01 1,36

Eau intersticielle filtrée 1335 Ammonium mg(NH4)/L 0,5 14

Particule inf. 2 mm 1319 Azote Kjeldahl mg/(kg MS) 1000 1880

Particule inf. 2 mm 1350 Phosphore total mg/(kg MS) 2 979

Particule inf. 2 mm 6228 Teneur en fraction inférieure à 20 µm % MS - 75,9

Particule inf. 2 mm 3054 Teneur en fraction de 20 à 63 µm % MS - 24

Particule inf. 2 mm 7042 Teneur en fraction de 63 à 150 µm % MS - 0,1

Particule inf. 2 mm 7043 Teneur en fraction de 150 à 200 µm % MS - 0

Particule inf. 2 mm 7044 Teneur en fraction supérieure à 200 µm % MS - 0
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Tableau 7 – Micropolluants minéraux quantifiés dans les 
sédiments de la retenue de Champagney en 2020. 

 
 

4.2.3 Micropolluants organiques 

Les trente-et-un micropolluants organiques quantifiés dans les sédiments de la retenue 

de Champagney sont présentés Tableau 8. La liste de l’ensemble des micropolluants 

recherchés est présentée en annexe 2.  

Parmi ceux-ci, vingt sont des hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) pour une 

concentration totale élevée de 4025 µg/(kg MS). En 2014, moins d’HAP différents étaient 

quantifiés, mais dans des concentrations encore nettement supérieures (> 1000 µg/kg pour 

certains HAP). Cette année, dix PCB sont quantifiés dans des concentrations faibles par 

congénère mais la concentration totale atteint tout de même 18,3 µg/(kg MS). On note 

également la présence du pesticide crésol-méta.  

Paramètre Code sandre Unité Valeur

Aluminium 1370 mg/(kg MS) 5 # 72 200           

Antimoine 1376 mg/(kg MS) 0,2 6 6,2

Argent 1368 mg/(kg MS) 0,1 1 0,6

Arsenic 1369 mg/(kg MS) 0,2 # 79,6

Baryum 1396 mg/(kg MS) 0,4 # 477

Beryllium 1377 mg/(kg MS) 0,2 4 3,8

Bore 1362 mg/(kg MS) 1 # 64

Cadmium 1388 mg/(kg MS) 0,1 2 1,5

Chrome 1389 mg/(kg MS) 0,2 # 95,7

Cobalt 1379 mg/(kg MS) 0,2 # 20,9

Cuivre 1392 mg/(kg MS) 0,2 # 99,3

Etain 1380 mg/(kg MS) 0,2 9 8,8

Fer 1393 mg/(kg MS) 5 # 44 100           

Lithium 1364 mg/(kg MS) 0,2 # 254

Manganèse 1394 mg/(kg MS) 0,4 # 470

Mercure 1387 mg/(kg MS) 0,01 0 0,09

Molybdène 1395 mg/(kg MS) 0,2 1 1,2

Nickel 1386 mg/(kg MS) 0,2 # 58,4

Plomb 1382 mg/(kg MS) 0,2 # 106

Sélénium 1385 mg/(kg MS) 0,2 1 1,4

Thallium 2555 mg/(kg MS) 0,2 1 1,3

Titane 1373 mg/(kg MS) 1 # 4 200             

Uranium 1361 mg/(kg MS) 0,2 8 7,6

Vanadium 1384 mg/(kg MS) 0,2 # 113

Zinc 1383 mg/(kg MS) 0,4 # 256

Limite de 

quantification
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Tableau 8 – Micropolluants organiques quantifiés dans les sédiments de la retenue 
de Champagney en 2020. 

 

 

  
Retenue de Champagney le 15/09/20 (quatrième campagne) 

Paramètre Code sandre Famille Unité Valeur

Acénaphtène 1453 HAP µg/(kg MS) 10 # 50

Acénaphtylène 1622 HAP µg/(kg MS) 10 # 18

Anthanthrene 7102 HAP µg/(kg MS) 10 # 100

Anthracène 1458 HAP µg/(kg MS) 10 # 112

Anthraquinone 2013 HAP µg/(kg MS) 4 # 33

Benzo (a) Anthracène 1082 HAP µg/(kg MS) 10 # 281

Benzo (a) Pyrène 1115 HAP µg/(kg MS) 10 # 337

Benzo (b) Fluoranthène 1116 HAP µg/(kg MS) 10 # 469

Benzo (ghi) Pérylène 1118 HAP µg/(kg MS) 10 # 220

Benzo (k) Fluoranthène 1117 HAP µg/(kg MS) 10 # 157

Chrysène 1476 HAP µg/(kg MS) 10 # 260

Crésol-méta 1639 Pesticides µg/(kg MS) 50 # 86

Dibenzo (ah) Anthracène 1621 HAP µg/(kg MS) 10 # 40

Fluoranthène 1191 HAP µg/(kg MS) 10 # 658

Fluorène 1623 HAP µg/(kg MS) 10 # 47

Indéno (123c) Pyrène 1204 HAP µg/(kg MS) 10 # 202

Méthyl-2-Fluoranthène 1619 HAP µg/(kg MS) 10 # 49

Méthyl-2-Naphtalène 1618 HAP µg/(kg MS) 10 # 24

Naphtalène 1517 HAP µg/(kg MS) 25 # 27

PCB 101 1242 PCB µg/(kg MS) 1 3 2,6

PCB 105 1627 PCB µg/(kg MS) 1 1 1

PCB 118 1243 PCB µg/(kg MS) 1 3 2,5

PCB 138 1244 PCB µg/(kg MS) 1 3 2,6

PCB 149 1885 PCB µg/(kg MS) 1 2 1,6

PCB 153 1245 PCB µg/(kg MS) 1 2 2,3

PCB 180 1246 PCB µg/(kg MS) 1 1 1,2

PCB 28 1239 PCB µg/(kg MS) 1 2 1,5

PCB 31 1886 PCB µg/(kg MS) 1 1 1

PCB 52 1241 PCB µg/(kg MS) 1 2 2

Phénanthrène 1524 HAP µg/(kg MS) 10 # 405

Pyrène 1537 HAP µg/(kg MS) 10 # 536

Limite de 

quantification
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5. COMPARTIMENT PHYTOPLANCTONIQUE 

L’échantillonnage du phytoplancton a été réalisé au cours des quatre campagnes de 

prélèvement au niveau de la zone trophogène au droit du point de plus grande profondeur. La 

Figure 7 présente la structure et l’évolution des peuplements phytoplanctoniques prélevés en 

2020 en termes de concentrations (nombre de cellules/mL) et de biovolumes algaux (mm3/L). 

Le Tableau 9 présente la liste taxinomique des biovolumes et concentrations du phytoplancton 

au cours des suivis. 

95 taxons sont identifiés (avec une moyenne de 37 taxons par campagne) et les 

biovolumes totaux sont restés faibles à modérés sur l’ensemble des suivis, variant de 0,39 à 

1,94 mm3/L. Les pics de biovolume et de concentration sont atteints au cours de la deuxième 

campagne, en mai. 

Les classes algales dominantes se succèdent au fil des campagnes. La première 

campagne en mars est constituée majoritairement de diatomées dont Aulacoseira subarctica 

(76% du biovolume total) et Aulacoseira ambigua (15%) qui se retrouvent dans des milieux 

plutôt mésotrophes. Les parois cellulaires de ces taxons ont un besoin élevé en silice formant 

37% de leur masse sèche15, ce qui est confirmé par la forte concentration en silicates du milieu 

durant cette campagne : 4,4 mg/L en moyenne entre la zone euphotique et le fond de la 

colonne d’eau. Dès la deuxième campagne, ces diatomées disparaissent au profit d’un cortège 

printanier de Chrysophyceae (Dinobryon cylindricum à 8%) et de Cryptophyceae 

(Cryptomonas à 18% et Plagioselmis nannoplanctica à 8,4%). Les Chlorophyceae coloniales 

(Oocystis, Coenochloris) occupent également près d’un tiers du biovolume total avec des 

taxons représentatifs de lacs méso-eutrophes16. La Desmidiaceae Staurodesmus apparaît 

également à cette campagne mais reste sensible à la stratification thermique et à 

l’augmentation de pH (cf. § 4.1.1), pouvant expliquer sa disparition dès la troisième campagne 

fin juillet. Dès lors, la Chrysophyceae Chromulina prolifère et représente 59% du biovolume 

total, accompagnée de Cryptomonas (25%). Les Xantophyceae Nephrodiella apparaissent 

également avant de se développer plus abondamment lors de la dernière campagne en 

septembre où elles représentent 33% du biovolume total.  

Concernant les cyanobactéries, elles se retrouvent dès la première campagne avec les 

taxons bénins Aphanocapsa delicatissima et Rhabdoderma lineare représentant une très 

faible part du biovolume total. Par la suite, Rhabdoderma lineare occupe un volume plus 

                                                 
15 Reynolds, C. S. (2006). The Ecology of Phytoplankton. 
16 Padisák, J., Crossetti, L. O., & Naselli-Flores, L. (2009). Use and misuse in the application of the phytoplankton 

functional classification: A critical review with updates. Hydrobiologia, 621(1), 1–19.  
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important (7,8%). En juillet à la troisième campagne, d’autres taxons ne présentant pas de 

risque sanitaire apparaissent (Cynodictyon et Cyanogranis ferruginea). Enfin, lors de la 

dernière campagne en septembre, le taxon Oscillatoria, qui est potentiellement toxique, se 

développe et constitue 4,6% du biovolume total. En termes de concentration comme de 

biovolume, les proportions du taxon restent tout de même négligeables. 

L’indice phytoplancton lacustre (IPLAC) atteint 0,703 pour l’année 2020, soit un « bon 

état » au regard de cet indicateur. Il est basé sur deux métriques, l’une établie sur les 

biovolumes algaux et les degrés de trophie affiliés aux différents taxons retenus et l’autre sur 

les concentrations en chlorophylle a mesurées. Cependant, certains taxons ne sont pas pris 

en compte dans le calcul de l’indice, tels que des Cryptomonas (sp. et pyrenoidifera), 

Staurodesmus sp., Chromulina sp., Nephrodiella (sp., semilunaris, lunaris) et  Rhabdoderma 

lineare.  

Par rapport à 2014, les biovolumes et les concentrations cellulaires évoluent dans les 

mêmes ordres de grandeur. La répartition des classes algales se différencie cette année par 

le développement des Xantophyceae en dernière campagne. La part des cyanobactéries était 

beaucoup plus importante en termes de concentration cellulaire (jusqu’à 95% de la 

concentration totale), due aux abondances d’Aphanocapsa delicatissima et Radiocystis 

germinata qui sont des cyanobactéries bégnines de très petite taille. En 2014, l’indice IPLAC 

n’était pas encore calculé. L’ autoécologie des taxons reflétait un milieu mésotrophe, ce qui 

est cohérent avec les cortèges présents en 2020. 

  



AERMC – Surveillance de la qualité des plans d’eau – Suivi 2020 – Retenue de Champagney (Haute-Saône) 

29 
GREBE 

eau sol environnement 

 

 

 

Figure 7 - Evolution de la structure des populations phytoplanctoniques de la retenue de Champagney 
au cours des 4 saisons de prélèvement 2020 (regroupés en principaux groupes pigmentaires). 
(a) Evolution en termes de biovolume algal (exprimé en mm3/L) ; (b) Evolution en termes de concentration 
(exprimée en nombre de cellules par ml d’eau). 
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Tableau 9 – Liste taxinomique du phytoplancton échantillonné au cours des 4 campagnes 2020 

sur la retenue de Champagney. Les taxons sont présentés en biovolumes (mm3/L) et 

concentrations (cell./mL). 

 

CLASSE TAXON Code Sandre Conc. Biovol. Conc. Biovol. Conc. Biovol. Conc. Biovol.

Achnanthidium 9356 8 0,001 4 0,000

Eunotia diodon 7506 2 0,002

Navicula cryptotenella 7881 2 0,001

Nitzschia 9804

Nitzschia acicularis 8809 2 0,001

Ankistrodesmus fusiformis 5926 4 0,000

Ankyra judayi 5596 2 0,000 200 0,021

Chlamydomonas < 10 µm 6016 17 0,000 8 0,000 4 0,000

Chlamydomonas 10 - 20 µm 6016 2 0,001

Chlorophycées flagellées indéterminées diam 2 - 5 µm 3332 11 0,000

Chlorophycées flagellées indéterminées diam 5 - 10 µm 3332 29 0,015

Chlorophycées indéterminées > 10 µm 3332 2 0,001

Chlorophycées indéterminées 5 - 10 µm 3332 13 0,003

Coenochloris fottii 5618 233 0,042

Coenochloris hindakii 20091 81 0,007

Coenochloris pyrenoidosa 5620 2620 0,228

Desmodesmus aculeolatus 37353 15 0,001

Desmodesmus communis 31933 7 0,003

Desmodesmus costato-granulatus 31932 115 0,003 58 0,001 8 0,000 7 0,000

Dictyosphaerium (environ 2µm) 5645 1064 0,004

Goniomonas truncata 35416 15 0,003

Monoraphidium contortum 5731 22 0,003 29 0,003 4 0,000

Monoraphidium griffithii 5734 2 0,000

Monoraphidium minutum 5736 2 0,000 44 0,004

Monoraphidium tortile 5741 37 0,001 3202 0,074

Oocystis parva < 6 µm longueur 5758 23 0,000

Pseudodidymocystis planctonica 5787 15 0,001

Scenedesmus ellipticus 5826 7 0,002

Schroederia setigera 5867 116 0,030

Stauridium tetras 42839 15 0,005

Tetraedron caudatum 5885 4 0,002

Tetraedron minimum 5888 7 0,003

Salpingoeca 6169 29 0,006

Stelexomonas dichotoma 9807 13 0,001

Chromulina 6114 1972 0,278

Chrysococcus 9570 35 0,003

Chrysophycées indéterminées 1160 30 0,003

Dinobryon acuminatum 6126 2 0,000 19 0,001

Dinobryon bavaricum 6127 15 0,003

Dinobryon crenulatum 9577 192 0,039

Dinobryon cylindricum 6129 902 0,156 15 0,003

Dinobryon sociale 6136 29 0,003

Kephyrion 6150 87 0,006

Kephyrion rubri-claustri 6152 6 0,000 29 0,002 4 0,000 4 0,000

Kephyrion spirale 20175 4 0,000

Kyste de chrysophycées 6425 58 0,017 4 0,001

COCCOLITHOPHYCEAE Erkenia subaequiciliata 6149 4 0,000 116 0,003 30 0,001

Closterium acutum var. variabile 5530 29 0,027

Cosmarium 1127 2 0,002

Mougeotia gracillima 5288

Staurodesmus 5497 87 0,245

Aulacoseira ambigua 8554 440 0,224

Aulacoseira subarctica 8576 2339 1,170

Urosolenia longiseta 9501 15 0,007 4 0,002

Cryptomonas 6269 17 0,030 87 0,155 60 0,106 19 0,033

Cryptomonas marssonii 6273 4 0,004

Cryptomonas ovata 6274 4 0,008

Cryptomonas pyrenoidifera 20115 233 0,194 11 0,009 22 0,019

Plagioselmis nannoplanctica 9634 69 0,005 2329 0,163 202 0,014 30 0,002

Aphanocapsa delicatissima 6308 67 0,000 225 0,000 925 0,001

Cyanodictyon 9708 187 0,000

Cyanogranis ferruginea 33848 37 0,000

Oscillatoria 1108 44 0,018

Rhabdoderma lineare 6334 46 0,002 3522 0,151 71 0,003

DIATOMOPHYCEAE Diatomées centriques (5 µm) 6598 34 0,002 26 0,002

DICTYOCHOPHYCEAE Pseudopedinella elastica 20753 2 0,002

Ceratium 4949 0 0,005

Gymnodinium 4925 11 0,014 8 0,010

EUGLENOPHYCEAE Trachelomonas 6527 4 0,006 7 0,012

Asterionella formosa 4860 4 0,001 233 0,061

Fragilaria amphicephaloides 34802 4 0,001

Fragilaria gracilis 6679 7 0,001

Fragilaria tenera 6713 6 0,001

Tabellaria flocculosa 6832 6 0,008

KLEBSORMIDIOPHYCEAE Elakatothrix gelatinosa 5664 7 0,001

Acanthoceras zachariasii 10788

Diatomées centriques  indeterminées > 10 µm 6598 8 0,007 11 0,010

Diatomées centriques indéterminées < 10 µm 6598 87 0,010 90 0,010 93 0,010

Discostella stelligera 8657 20 0,006

Mallomonas 6209 7 0,020 4 0,010

Mallomonas akrokomos 6211 29 0,009

Crucigeniella apiculata 5635 60 0,003 44 0,002

Lemmermannia tetrapedia 46582 7 0,001 233 0,031 70 0,009

Lemmermannia triangularis 46583 30 0,002

Oocystis borgei 5753 116 0,093

Oocystis parva 5758 2591 0,163 163 0,010

Oocystis solitaria 5759 58 0,061

Trebouxia 34956 11 0,011

Nephrodiella 9615 168 0,016 385 0,037

Nephrodiella lunaris 9616 19 0,004 481 0,091

Nephrodiella semilunaris 38109 41 0,004

SYNUROPHYCEAE

TREBOUXIOPHYCEAE

XANTHOPHYCEAE

C1

DINOPHYCEAE

FRAGILARIOPHYCEAE

CONJUGATOPHYCEAE

COSCINODISCOPHYCEAE

CRYPTOPHYCEAE

CYANOPHYCEAE

MEDIOPHYCEAE

CAMPAGNE

BACILLARIOPHYCEAE

CHLOROPHYCEAE

CHOANOFLAGELLATEA

CHRYSOPHYCEAE

C3 C4C2
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6. APPRECIATION GLOBALE DU PLAN D’EAU 

Le suivi de la retenue n’a pas pu être réalisé en 2017 suite à la vidange totale visant à 

contrôler et entretenir l’ouvrage durant un an. Les quatre campagnes de suivi de l’état 

écologique de la retenue de Champagney, deux ans après le remplissage de la retenue, en 

2020, ont permis de faire le constat suivant sur : 

 La physico-chimie des eaux  

o Profils  

Les profils montrent une stratification progressive de la colonne d’eau au fil des campagnes, 

avec un réchauffement des eaux sur la zone trophogène (jusqu’à 5 m), en particulier sur les 

deux dernières campagnes (> 22°C). La désoxygénation plus marquée lors de la campagne 

de septembre s’accompagne d’une nette augmentation de la conductivité et des matières 

organiques en profondeur suggérant un relargage des sédiments. 

o Prélèvements  

Les prélèvements analysés en laboratoire mettent en évidence des eaux peu carbonatées 

reflétant l’origine granitique du bassin versant de la retenue de Champagney. Les phosphates 

restent limitants sur l’ensemble des campagnes par rapport à l’azote, présent majoritairement 

sous forme de nitrates. La transparence des eaux augmente au cours du temps et semble liée 

à l’importance du développement phytoplanctonique (à son minimum sur les deux dernières 

campagnes en termes de concentration en chlorophylle a et en biovolumes). Enfin, les 

concentrations de certains micropolluants minéraux sont notables comme l’arsenic et le cuivre, 

en lien avec le fond géochimique du bassin versant, de même que le DEHP dans le fond lors 

de la C2. 

 La physico-chimie des sédiments 

Des micropolluants minéraux sont également retrouvés dans de fortes concentrations comme 

l’arsenic, mais également le nickel, le fer, le titane et l’aluminium. D’autres sont quantifiés en 

concentrations moyennes à élevées (chrome, cuivre, plomb, zinc). Ces résultats témoignent 

de l’ancien bassin minier  traversé par des lignes de chemin de fer sur la retenue de 

Champagney. Les micropolluants organiques sont nombreux avec notamment la 

quantification de 20 HAP pour une concentration totale élevée et de 10 PCB. On retrouve 

également le relargage de la dernière campagne avec des eaux interstitielles assez chargées 

en ammonium et en phosphore, les stocks en nutriments azotés et phosphorés restent faibles.  
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 Le phytoplancton  

Le compartiment biologique, étudié via le phytoplancton, montre un pic en deuxième 

campagne avec des Chlorophyceae évoluant préférentiellement dans des milieux méso-

eutrophes. Néanmoins les deux dernières campagnes estivales ne montrent pas de bloom 

phytoplanctonique et les eaux étant plutôt claires, l’effet de prédation est certainement 

prépondérant. L’indice IPLAC (0,703) témoigne d’un bon état écologique du plan d’eau.  
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Annexe 1 

Liste des micropolluants analysés sur eau 
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Annexe 2 

Liste des micropolluants analysés sur sédiments 
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Annexe 3 

Comptes rendus des campagnes de prélèvements physico-chimiques et 
phytoplanctoniques 
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